
(Dana l'ordre c:: :·no1ogique où ila ont été présentés à la Commission)

PBOJETDE DECJ..ARATIOU INlERNATIONALTJ: DES DROITS DE L' HOMMHl

Récapitl~ation des amer.dements Er~poeés à liarticle 7

. Artiole 7 - Texte adopté par ~a Commissior. des droits de l'homme:

IlNul ne p9Ut. être arrêté C'u d.étenu al"'bi trairement. Il
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Pa.ilama (Ale, 3!f.20)

Remplacer cet al"tiele oamne 11 a été indiqu~ au sujet de l'article 3.

(IlArticle .. Nul na sera. soumis à une arrestation ou à une détention
\ '

8.7..'bi tr;;,~il:e. Toute 'Personne détenue a droit à ce que la-

légalité de sa détention Boit vérifiée judiciairement sans'

aucun délai. Nul ne sera esclave ou tenu en servitude.

(Paragraphe 1] f'.'rticle 4 du projet). )

unio~ des R~pub11que8 socialistes 8oviétlqU8s (E/8oo)
Ajouter 11 l'artiqle 7 ~

IIQU:l.conque aura cM privé de ea liberté a le droit de recevoir sans

délai notification des motifs des mesures dont il est objet. Tout individu

arr~té, détenu ou omprisonné, est en droit d'obtenir que le juge vérifie
r

S8J'1D délai lt'!. légalité dea n.5'3urea dont il est l'ob jet et dl être jugé dans

un dé~~~ ~~i90nnable, ou] ~ déf~ut, d'être remis en liberté,

NUl ne S8l'a elllprioormé pour la seule raison qu '11 n' est pas en mesure

de rem:;pl~.j,~ Ses obl~.gat1onB contraotuelles.

Toute persormEl Joui, ee 1Jrévaloir du droit ÈJ. indanmité en cas d'arrestation

illégale ou à e privation illér,ale de liber··.~é. Il

~ (4/C. :;/221~)

Faire Ile.E;lsel' CE: texte, 11'l:Jellé comme sui t, dane la partie Se rapportant

aux droite purement jurid1gt'es (artiole 23 r Itprotection contre la détention
arbitraire ,: ) :

"i1u1 ne peu't ôt:r El priVé de ea liberté sauf dM13 les cas prévus par des

lois pruex1at6.11tos et oelon les fomes Qu'elles prescriVent. .

Nul ne peut ,être détenu pour ne pas srgtre acquitté d'obligations de

caraotèro pure~ent civil.

{'
"



Tout individ.u qui a été privé de sa liberté est en drolt d'obtenir que

le juse vérifie sane délai la légalité de la mesure dont il eat l'objet

et d'être jugé sans retard injustifié ou, à défaut, d'être mis en liberté.

Il a également droit à un trai toment humain pendant la détention. Il

France (A/C.3!244)
Ajouter un paragraphe ainsi libellé :

"Tout individu l'rrêté OU d.étenu a d.roit que le juge vérifie sana

délai la légalité de la mesure qui le frappe. Il a éBale~nt le droit

d'exiger, dans un délai raisonnable, un jugement ou la liberté. lI

Mexique (A/C.3/266)
Ajouter au texte actuel la phrase suivante :

"Nul ne peut être passible d'ulle peine d'emprisonnement pour une

dette civile ou pour la rupture d'un contrat de travail. 11
1

Urugay (A/C.3/268)
Supprimer le mot "arbi trairement" et ajouter après le mot Udétenull

le texte suivant :

"que dans les cae et eelon les ronnes prévue par une 101 antérteur&.

Tout individu arrêté ou détenu, eat en droit d'obtenir que le juse vérifie

sans délai la légalité de la mesure et d'être jugé dana un délai

raisonna~le ou, à défaut, d'être mis en libeY.'té. 1I

"d.d."
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